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Arrêté n° 2025-03-0020 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé 

alcool 6 rue Bon Pasteur - 07100 - ANNONAY géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord 

N° FINESS EJ: 07 078 035 8 - N° FINESS ET: 07 000 497 3 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3011 du 28 octobre 2008 autorisant, à compter du 28 

octobre 2009, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par le Centre 

Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3902 du 8 

octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée spécialisé 

alcool d’Annonay géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-

03-0044 du 28 octobre 2024 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du centre 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ambulatoire La Cordée 

spécialisé alcool d’Annonay géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord ; 

 



 
 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Nord ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ambulatoire La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par le centre 

hospitalier d’Ardèche Nord sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 24 757 € 

209 140€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 181 417 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 2 966 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 152 465 €  

 

 

209 140 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

Excédent de l'exercice N-1 56 675 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement CSAPA ambulatoire 

La Cordée spécialisé alcool d’Annonay géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord est fixée à 152 

465 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA ambulatoire La Cordée 

spécialisé alcool d’Annonay géré par le centre hospitalier d’Ardèche Nord à verser au titre de 

l'exercice 2026 est fixée à 209 140 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 30 septembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 

 



 
 
 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0017 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool – 16 

avenue de Bellande - 07200 - AUBENAS géré par le centre hospitalier d’Ardèche Méridionale 

N° FINESS EJ : 07 000 556 6 - N° FINESS ET : 07 000 495 7 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-432 du 3 juin 

2010 autorisant, à compter du 3 juin 2010, le fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool géré 

par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-1230 du 27 mai 

2013 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool géré 

par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2025-

03-0007 du 25 avril 2025 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre de 

Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire spécialisé alcool 

géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

 



 
 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier d'Ardèche 

Méridionale ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas géré par le Centre Hospitalier 

d'Ardèche Méridionale sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 29 502 € 

244 043 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 207 218 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 7323 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 218 897 €  

 

 

244 043 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

Excédent de l'exercice N-1 25 146 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA 

ambulatoire spécialisé alcool d’Aubenas géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale est 

fixée à 218 897 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA ambulatoire spécialisé 

alcool d’Aubenas géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à verser au titre de l'exercice 

2026 est fixée à 244 043 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 30 septembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0024 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) Entraide Montélimar-Le Teil – ZA Rhône Helvie Rue Vincent 

Touchet – 07 400 – LE TEIL géré par l’association DIACONAT PROTESTANT 

N° FINESS EJ : 26 000 696 0 - N° FINESS ET : 07 000 759 6 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2015-5203 du 30 novembre 

2015 autorisant, à compter du 1er janvier 2016, la création des 4 places d'appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT ; 

 

Vu les procès-verbaux du 15 septembre et 17 octobre 2016 et du 21 septembre 2021, des visites de 

conformités, autorisant le fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique (ACT) 

ENTRAIDE Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association Diaconat 

Protestant; 

 



 
 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des ACT Entraide Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT 

PROTESTANT sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 16 870 € 

148 431€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 90 731 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 40 830 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 148 431 € 

148 431 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des ACT Entraide 

Montélimar-Le Teil géré par l'association DIACONAT PROTESTANT est fixée à 148 431 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des ACT Entraide Montélimar-Le Teil 

géré par l'association DIACONAT PROTESTANT à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 148 

431 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 1er octobre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0026 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) site d’Annonay et de Tournon sur Rhône – 20, boulevard 

Montgolfier – 07300 TOURNON SUR RHÔNE géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI 

N° FINESS EJ : 07 000 553 3 - N° FINESS ET : 07 000 852 9 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-03-

0059 du 29 septembre 2021 autorisant, à compter du 29 septembre 2021, la création de 3 places 

d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) à Annonay géré par l'association ENTRAIDE 

ET ABRI ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2023-03-

0002 du 16 janvier 2023 portant autorisation d’extension de trois places d’Appartement de 

Coordination Thérapeutique (ACT) sur le département de l’Ardèche géré par l'association ENTRAIDE 

ET ABRI ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association Entraide et Abri ; 

 



 
 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des ACT géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
16 261 € 

222 534 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
151 950 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
54 323 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
222 534 € 

222 534 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des ACT géré par 

l'association ENTRAIDE ET ABRI est fixée à 222 534 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des ACT géré par l'association 

ENTRAIDE ET ABRI à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 222 534 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 1er octobre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0019 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Résonance Ardèche « toutes 

addictions » – 63, avenue de l'Europe – 07100 ANNONAY géré par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 07 000 503 8 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4077 

du 25 octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire Résonance spécialisé 

substances psychoactives illicites à ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-3406 du 31 août 

2011 portant transfert et prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire Résonance spécialisé 

substances psychoactives illicites à AUBENAS au profit de l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2016-3550 du 30 août 

2016 portant regroupement des deux autorisations de fonctionnement des Centres de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoires Résonance spécialisés 



 
 

substances psychoactives illicites à ANNONAY et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par 

rattachement du CSAPA Résonance à AUBENAS au CSAPA Résonance à ANNONAY ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-

03-0042 du 28 octobre 2024 portant renouvellement et modification de l'autorisation de 

fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

ambulatoires Résonance « toutes addictions » géré par l’association ANPAA 07 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Résonance Ardèche « toutes addictions » géré par l'ANPAA 07 sont 

autorisées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 40 112 € 

850 246 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 716 655 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 93 479 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 843 546 € 

850 246 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 6 700 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA Résonance 

Ardèche « toutes addictions » géré par l'ANPAA 07 est fixée à 843 546 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA Résonance Ardèche 

« toutes addictions » géré par l'ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 843 546 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 30 septembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Sabine LAFFAY 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0021 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions - 13 

cours du Temple - 07000 - PRIVAS géré par le centre hospitalier de Privas Ardèche 

N° FINESS EJ : 07 000 287 8 - N° FINESS ET : 07 000 496 5 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3012 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 

octobre 2009, le fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régional de santé Rhône-Alpes n° 2012-3903 du 8 octobre 

2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes addictions, géré 

par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-

03-0045 du 28 octobre 2024 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre 

de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) ambulatoire toutes 

addictions, géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche ; 

 



 
 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par le Centre Hospitalier Privas 

Ardèche; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ambulatoire de Privas toutes addictions, géré par le Centre Hospitalier 

Privas Ardèche, sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 31 223 € 

427 407 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 374 841 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 21 343 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 427 407€ 

427 407 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA 

ambulatoire de Privas toutes addictions, géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche, est fixée à 

427 407 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire, du CSAPA ambulatoire de Privas 

toutes addictions, géré par le Centre Hospitalier Privas Ardèche, à verser au titre de l'exercice 2026 

est fixée à 427 407 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 30 novembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 

 

 

 



 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0022 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de Soins, 

d’accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) Hébergement La Cerisaie spécialisé 

substances psychoactives illicites - Celles Les Bains - 07250 - ROMPON géré par l'Association 

Hospitalière Sainte Marie 

N° FINESS EJ : 63 078 675 4 - N° FINESS ET : 07 000 268 8 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de l'Ardèche n° 2009-3015 du 28 octobre 2009 autorisant, à compter du 28 

octobre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives illicites géré par 

l'Association Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-3718 du 8 

octobre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du Centre de soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie spécialisé 

substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-

03-0043 du 28 octobre 2024 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Centre 

de soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) hébergement La Cerisaie 



 
 

spécialisé substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'Association Hospitalière Sainte 

Marie ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives illicites 

géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 91 393 € 

899 557€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 729 735 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 78 429 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 899 557 € 

899 557 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA 

hébergement La Cerisaie spécialisé substances psychoactives illicites géré par l'Association 

Hospitalière Sainte Marie est fixée à 899 557 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA hébergement La Cerisaie 

spécialisé substances psychoactives illicites géré par l'Association Hospitalière Sainte Marie à verser 

au titre de l'exercice 2026 est fixée à 899 557 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Privas, le 30 septembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0023 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) et de l’équipe « LHSS mobiles » Entraide Montélimar-Le Teil – Zone Rhône Helvie Rue 

Vincent Touchet – 07400 – LE TEIL gérés par l’association Diaconat Protestant 

N° FINESS EJ : 26 000 696 0 - N° FINESS ET : 07 000 710 9 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-1322 du 9 mai 

2011 autorisant, à compter du 9 mai 2011, le fonctionnement des Lits haltes soins santé (LHSS) gérés 

par l'association ENTRAIDE PROTESTANTE ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-1760 du 4 

juillet 2014 portant transfert de la gestion d'autorisation de fonctionnement, à compter du 24 avril 

2014, des Lits haltes soins santé (LHSS) Entraide Montélimar-Le Teil au profit de l’association Diaconat 

Protestant; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2014-2314 du 21 

juillet 2014 portant autorisation de transfert des LHSS de Montélimar gérés par le Diaconat 

Protestant dans les locaux du CHRS du Teil gérés par l’association Diaconat Protestant ; 

 



 
 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2022-03-0059 du 25 

octobre 2022 portant autorisation d'extension de capacité d’une place de la structure « LHSS 

Entraide Montélimar-Le Teil » gérée par l’association Diaconat Protestant Drôme Ardèche et de 

création d’une équipe « LHSS mobiles » adossée à cette structure ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association Diaconat 

Protestant; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS et de l’équipe LHSS mobile Entraide Montélimar-Le Teil gérés par 

l’association Diaconat Protestant sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 19 615 € 

186 532 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 152 331 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 14 586 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 186 532 € 

186 532 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des LHSS et de 

l’équipe LHSS mobile Entraide Montélimar-Le Teil gérés par l’association Diaconat est fixée à 186 532 

euros : 

- dont 141 697€ pour les 3 LHSS classiques 

- dont 44 835€ pour l’équipe mobile LHSS 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des LHSS et de l’équipe LHSS mobile 

Entraide Montélimar-Le Teil gérés par l’association Diaconat à verser au titre de l'exercice 2026 est 

fixée à 186 532 euros : 

- dont 141 697€ pour les 3 LHSS classiques 

- dont 44 835€ pour l’équipe mobile LHSS 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 1er octobre 2025 



 
 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0025 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 des Lits Haltes Soins Santé 

(LHSS) et de l’Equipe Mobile Lits Haltes Soins Santé (LHSS) – 20, boulevard Montgolfier – 07300 

TOURNON SUR RHÔNE géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI 

N° FINESS EJ : 07 000 553 3 - N° FINESS ET : 07 000 851 1 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-03-

0060 du 29 septembre 2021 autorisant, à compter du 29 septembre 2021, la création de 3 places de 

lits haltes soins santé (LHSS) à Annonay géré par l'association ENTRAIDE ET ABRI ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-03-

0001 du 16 janvier 2023 portant autorisation d’extension de capacité de trois places de la structure 

Lits Halte Soins Santé (LHSS) sur le département de l’Ardèche gérée par l’association ENTRAIDE ET 

ABRI ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2023-03-

0001 du 16 janvier 2023 portant autorisation d’extension de capacité de trois places de la structure 

Lits Halte Soins Santé (LHSS) sur le département de l’Ardèche gérée par l’association ENTRAIDE ET 

ABRI ; 



Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2023-

03-0040 du 6 décembre 2023 portant création d’une équipe mobile lits halte soins santé 

(LHSS « mobiles ») adossée à la structure « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) 20, boulevard de 

Montgolfier, 07300 TOURNON-SUR-RHONE gérée par l'association « ENTRAIDE ET ABRI » 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association Entraide et Abri ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement des LHSS et de l’équipe mobile LHSS gérés par l'association ENTRAIDE ET ABRI sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 44 912 € 

469 153 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 387 482 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 36 759 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 469 153 € 

469 153 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement des LHSS et de 

l’équipe mobile LHSS gérés par l'association ENTRAIDE ET ABRI est fixée à 469 153 euros : 

- dont 283 238€ pour les 6 places LHSS classiques 

- dont 185 915€ pour l’équipe mobile LHSS. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire des LHSS et de l’équipe mobile LHSS 

gérés par l'association ENTRAIDE ET ABRI à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 469 153 

euros : 

- dont 283 238€ pour les 6 places LHSS classiques 

- dont 185 915€ pour l’équipe mobile LHSS. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 1er octobre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 



Pour la directrice départementale de l'Ardèche, 

Le responsable du pôle offre de santé territorialisée, 

« Signé » 

Guillaume MURAND 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-03-0018 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Le 

Sémaphore Ardèche géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

Ardèche (ANPAA 07) 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 07 000 618 4 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 

313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale, notamment les articles L. 351-1 à L. 351-8 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-2-1 à 

R. 174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4493 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 11 mars 

2010, du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de 

Drogues (CAARUD) Le Sémaphore d'ANNONAY géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4495 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 8 juin 2011, 

du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) Le Sémaphore de TOURNON géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur du directeur de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2012-4494 du 7 

novembre 2012 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement, à compter du 1er aout 



 
 

2011, du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de 

Drogues (CAARUD) Le Sémaphore d'AUBENAS géré par l'association ANPAA 07 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-2023 du 1er juillet 

2013 portant regroupement des trois autorisations de fonctionnement des Centres d'Accueil et 

d'Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) Le 

Sémaphore à ANNONAY, TOURNON et AUBENAS gérés par l'association ANPAA 07 par 

rattachement des CAARUD Le Sémaphore de TOURNON et d'AUBENAS au CAARUD Le Sémaphore 

d'ANNONAY ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2025-

03-0001 du 31 janvier 2025 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement, à compter 

du 11 mars 2025 pour une dure de quinze ans, du Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la 

Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) Le Sémaphore Ardèche géré par 

l’association ANPAA 07 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie Ardèche (ANPAA 07) ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale 

et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Le Sémaphore Ardèche géré par l'ANPAA 07 sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 59 282 € 

337 284 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 247 916 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 30 086 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 337 284 € 

337 284 € Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CAARUD Le 

Sémaphore Ardèche géré par l'ANPAA 07 est fixée à 337 284 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CAARUD Le Sémaphore Ardèche 

géré par l'ANPAA 07 à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 337 284 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif sis 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification pour l’établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 



 
 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas, le 30 septembre 2025 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

La directrice départementale de l'Ardèche, 

« Signé » 

Sabine LAFFAY 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2025-18-0716 

Portant actualisation de la composition des membres de la section chargée d'émettre un avis pour les 

activités de Soins Médicaux et de Réadaptation au sein du comité consultatif d'allocation des ressources 

mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale. 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R. 162-29, L. 162-23-3, L. 162-23-11 ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de Soins 

Médicaux et de Réadaptation ; 

 

Vu le courrier de la Fédération Hospitalière Privée en date du 20/12/2022 portant désignation de ses 

représentants et le courriel en date du 20/11/2024 portant remplacement d’un de ses représentants ; 

 

Vu le courriel de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne en date du 

09/03/2023 portant désignation de ses représentants et les courriels en date du 12/06/2024, du 

17/03/2025, du 22/08/2025 et du 02/10/2025 portant remplacement d’un ou plusieurs de ses 

représentants ; 

 

Vu le courrier de la Fédération Hospitalière de France en date du 05/04/2023 portant désignation de ses 

représentants et les courriels du 28/09/2023 et du 10/12/2024 portant remplacement d’un de ses 

représentants ; 

 

Vu l’arrêté n° 2023-18-0541 du 27/07/2023 portant composition des membres de la section chargée 

d'émettre un avis pour les activités de de Soins Médicaux et de Réadaptation au sein du comité 

consultatif d'allocation des ressources mentionné à l'article R. 162-29 du code de sécurité sociale et ses 

actualisations (arrêtés n° 2023-18-0875, 2024-18-0488, 2024-18-1541, 2024-18-1890 et 2025-18-0010) ; 

 

Vu le règlement intérieur du comité consultatif d'allocation des ressources relatif aux activités 

d'urgence, de psychiatrie et de Soins Médicaux et de Réadaptation des établissements de santé 

mentionnés à l'article L. 162-22-6 auprès de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes mis à 

jour en date du 08/10/2024 ;  

 

 

  



 

ARRÊTE 

 

Article 1er 

 

La section chargée d'émettre un avis pour les activités de Soins Médicaux et de Réadaptation est 

composée comme suit : 

 

a) Représentants des organisations nationales des établissements de santé publics et privés : 

 

La Fédération Hospitalière de France a désigné les cinq représentants (et leurs suppléants) 

suivants : 

- Madame Aurélie DOSSIER (suppléante Madame Corinne BALAJAS) ; 

- Docteur Max HAINE (suppléant Docteur Philippe HAGOPIAN) ; 

- Monsieur Serge MALACCHINA (suppléante Madame Mathilde ROUSSEAUX). 

- Monsieur Vincent PEGEOT (suppléant Monsieur Eric ZURCHER) ; 

- Madame Mélanie SICK (suppléante Madame Lara ZIEGLER) ; 

 

La Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne a désigné les trois 

représentants (et leurs suppléants) suivants : 

- Monsieur Alexandre PARIS (suppléant Madame Laure MONTAGNON) ; 

- Madame Corinne DARRÉ (suppléant Monsieur Cyrille BROILLIARD) ; 

- Docteur Serge THEOBALD (suppléant Docteur Romain HERNU). 

 

La Fédération Hospitalière Privée a désigné les deux représentants (et leurs suppléants) suivants :  

- Docteur Catherine AVEQUE (suppléant Docteur Ngoc Dung MAIQUOC) ; 

- Madame Marie Laurence de LAGET (suppléante Madame Nathalie BOILLOT) ; 

 

b) Sont nommés les deux représentants des associations d’usagers et de représentants des familles 

spécialisés dans le domaine d’activité suivants : 

 

- en cours de désignation. 

- en cours de désignation ; 

 

 

Article 2 

 

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, les membres constituant la section chargée d'émettre un avis sur le financement 

des activités de Soins Médicaux et de Réadaptation sont désignés ou nommés pour une durée de quatre 

ans. 

 

 

Article 3 

 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 

communiquer avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télé recours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 



Article 4 

 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 03/10/2025 

 

 



Direction régionale des Affaires culturelle Auvergne-Rhône-Alpes 
Secrétariat de direction / Secrétariat général 
6 quai Saint-Vincent - 69283 Lyon cedex 01 

www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code de l’urbanisme ;  

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 
février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 
l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par 
l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des affaires culturelles ; 

Vu le décret du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n° 2019-1004 du 27 septembre 2019 relatif aux entrepreneurs de spectacles vivants ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO 
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfète du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, du budget du ministère de la culture ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
département ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle 
des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles 
de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité duquel sont placés ces 
personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et 
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans la commande publique ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2025 nommant M. Simon QUÉTEL dans l'emploi de directeur régional 
adjoint des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 pour une 
durée de quatre ans ; 

Arrêté n°2025-06 du 3 octobre 2025 

portant subdélégation pris pour  

l’arrêté préfectoral n° 2025-291 du 2 octobre 2025 portant délégation de signature  

à M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles Auvergne-Rhône-Alpes par intérim 
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Vu la décision ministérielle du 26 septembre 2025 chargeant M. Simon QUÉTEL d’exercer par intérim 
les fonctions de directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter 
du 6 octobre 2025 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2025-196 du 4 août 2025 portant organisation de la direction régionale des 
affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-291 du 2 octobre 2025 portant délégation de signature à M. Simon 
QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles par intérim ; 

Vu les décisions des responsables de programme ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 1er octobre 2024 confiant au directeur régional des affaires 
culturelles la réalisation, au nom et pour le compte de la préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes, de 
l’ordonnancement des dépenses et recettes de l’UO régionale du programme 349 ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

SECTION 1.  
COMPÉTENCE D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
 

Article 1 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles 
par intérim, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale à Mme Sophie 
ONIMUS-CARRIAS, directrice du pôle Architecture et patrimoines, à Mme Jacqueline BROLL, directrice 
du pôle Arts & Territoires, ainsi qu’à Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale, dans les conditions 
précisées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 2025-291 du 2 octobre 2025 susvisé. 
 
Article 2 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes visées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration 
préfectorale et aux directeurs et chefs de service d’administration centrale, subdélégation est donnée 
à : 
- Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques et M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie ; 
- Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières ; 
- Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-
BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL, adjoints à la cheffe du service du fonctionnement ; 
- Mme Maud BERRY, cheffe du service des ressources humaines et, en cas d’absence ou 
d’empêchement à Mme Laurence REVEIL, adjointe à la cheffe de service ; 
- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand. 
 
Article 3 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles 
par intérim, subdélégation de signature est donnée en matière d’administration générale, à l'effet de 
signer les avis, accords, actes et correspondances et, dans la limite de leurs attributions et de leur 
ressort territorial et à l’exclusion des courriers adressés aux élus, à l’administration préfectorale et aux 
directeurs et chefs de service d’administration centrale, à : 
 - M. Denis MAGNOL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain 
et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel VERCEZ, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Ain ; 
 - M. Guillaume PRAPANT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l’Allier et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Amélie GARREAU, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l’Allier ; 
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- M. Jean-François VILVERT, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
de l'Ardèche ; 
 - M. Paul GIRARD, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Cantal ; 
 - M. Philippe ARAMEL, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Drôme, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Mélina ABAUZIT, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Drôme ; 
 - Mme Marie DASTARAC, cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
l'Isère et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Noëlie YANIKIAN, adjointe à la cheffe de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isère ; 
 - M. Jean-Marie RUSSIAS, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de 
la Loire, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Maud ROMIER, adjointe au chef de l'unité 
départementale de l'architecture et du patrimoine de la Loire ; 
 - Mme Anne-France BOREL, cheffe de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
de la Haute-Loire et, en cas d’absence ou d’empêchement, à M. Jérôme COGNET, adjoint à la cheffe 
de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ;  
 - M. Régis DELUBAC, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Puy-
de- Dôme et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Muriel CROS, adjointe au chef de l’unité 
départementale de l’architecture et du patrimoine du Puy-de-Dôme ; 
 - Mme Emmanuelle DIDIER cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine 
du Rhône et, en cas d’absence ou d’empêchement à M. Christophe MARGUERON et Mme Perrine 
LAON, adjoints à la cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Rhône ; 

- M. Philippe GANION, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la 
Savoie et de la Haute-Savoie et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Hélène BLIN et Mme 
Elodie FAVRE, adjointes au chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Savoie 
et de la Haute-Savoie. 

 

 
SECTION 2. 

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UO 

 ET DE RESPONSABLE DE CENTRE DE COUTS 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

 
 
Article 4 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles 
par intérim, subdélégation de signature est donnée en matière de responsable d'UO et de responsable 
de centre de coûts et, à ce titre, de procéder à l’ordonnancement secondaire, à Mme Sophie ONIMUS-
CARRIAS, directrice du pôle Architecture et patrimoines, à Mme Jacqueline BROLL, directrice du pôle 
Arts & Territoires, ainsi qu’à Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale, dans les mêmes conditions. 
 
Article 5 : 
En cas d'empêchement ou d'absence des personnes mentionnées à l’article 4, subdélégation de 
signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et dans les conditions précisées aux articles 
de 5 à 9 de l'arrêté préfectoral n° 2025-291 du 2 octobre 2025 susvisé, à : 
- Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des monuments historiques et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments 
historiques, à M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments historiques et à M. 
Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques (BOP 175 action 1 et 
BOP 363) ; 
- M. Karim GERNIGON, conservateur régional de l'archéologie, et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à M. François DUMOULIN, conservateur régional adjoint de l’archéologie (BOP 175, 
action 9) ; 
- Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du fonctionnement, M. Johann DOMAND-
BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du fonctionnement (BOP 363, 
BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354 et BOP 723, UO 0216-CPRH-CASR) ; 
- Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières (BOP 131, 175, 180, 
224, 334, 361, 363) ; 
- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand (BOP 348, BOP 349, BOP 354 
actions 5 et 6 et BOP 723, UO 0216-CPRH-CASR). 
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Article 6 : 
Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent, à effet de valider, de façon 
électronique dans le progiciel comptable intégré Chorus, l’engagement, la certification de service fait, 
les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes :  

- Mme Laura JOUVERT, secrétaire générale, Mme Stéphanie DEBELMAS, cheffe du service du 
fonctionnement et Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières (tous 
BOP et UO 0216-CPRH-CASR) ; 

- M. Patrick MAILLARD, adjoint au conservateur régional des monuments historiques, et Mme 
Valérie DILON, responsable de la coordination budgétaire du BOP 175 (BOP 175) ; 

- M. Johann DOMAND-BULLOT et Mme Mélodie ODE-COQUEL adjoints à la cheffe du service du 
fonctionnement (BOP 363, BOP 224 action 7, BOP 348, BOP 349, BOP 354 actions 5 et 6 et BOP 
723, UO 0216-CPRH-CASR) ; 

- M. Vincent DUBIEN, administrateur du site de Clermont-Ferrand (BOP 348, BOP 349, BOP 354 
actions 5 et 6 et BOP 723, UO 0216-CPRH-CASR). 

 
 
 

SECTION 3. 
COMPÉTENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 
Article 7 : 
En cas d'empêchement ou d'absence de M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles 
par intérim, subdélégation de signature est donnée en matière de pouvoir adjudicateur à Mme Sophie 
ONIMUS-CARRIAS, directrice du pôle Architecture et patrimoines, à Mme Laura JOUVERT, secrétaire 
générale, et, dans leur domaine de compétence, à Mme Anne-Lise PREZ, conservatrice régionale des 
monuments historiques, M. Grégoire CHALIER, conservateur régional adjoint des monuments 
historiques, Mme Marie-Blanche POTTE, conservatrice régionale adjointe des monuments historiques, 
M. Patrick MAILLARD, adjoint à la conservatrice régionale des monuments historiques, à Mme Julia 
ROUSSET, responsable des marchés publics à la conservation régionale des monuments historiques, 
à Mme Gwendoline BEAUDEAU, cheffe du service des affaires financières, à l'effet de signer les actes 
relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics dans les conditions fixées aux articles 10 et 
11 de l'arrêté préfectoral n° 2025-291 du 2 octobre 2025 susvisé. 
 
 
Article 8 : 
L’arrêté n°2025-05 du 28 août 2025 portant subdélégation pris pour l’arrêté préfectoral n°2025-156 du 
18 juin 2025 portant délégation de signature à M. Marc DROUET, directeur régional des affaires 
culturelles Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, soit le 6 
octobre 2025.  
 
Article 9 : 
M. Simon QUÉTEL, directeur régional des affaires culturelles par intérim, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

 
 
 
 
 

Simon QUÉTEL  
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